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Vu l'ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux 
de la Principauté de Monaco ;

Vu l'ordonnance souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 modifiant et codifiant les ordonnances souveraines d'application 
de l'ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944, susvisée, modifiée ;

Vu l'ordonnance souveraine n° 4.739 du 22 juin 1971 fixant le régime des prestations dues aux salariés, en vertu de 
l'ordonnance-loi ri° 397 du 27 septembre 1944, en cas de maladie, accident, maternité, invalidité et décès, modifiée ;

Vu l'arrêté ministériel n« 97-237 du 5 mai 1997 portail! revalorisation de: pensions d'invalidité servies par la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux à compter du 1» janvier 1997 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 28 mai 1997;

Article 1er

Le tableau fixant le coefficient par lequel est multiplié le salaire résultent des cotisations versées figurant à l'article 
premier de l'arrêté ministériel n° 97-237 du 5 mai 1997 est remplacé par les dispositions suivantes :

Années Coefficient par lequel est multiplié le salaire résultant des 
cotisations versées

1975 3,613

1976 3,073

1977 2,651

1978 2,385

1979 2,175

1980 1,915

1981 1,691

1982 1,512

1983 1,427

1984 1,353

1985 1,298

1986 1,268

1987 1,221

1988 1,192

1989 1,153

1990 1,120

1991 1,102

1992 1,069

1993 1,069

1994 1,049

1995 1,037

1996 1,012
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Article 2

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
arrêté.
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1.  

Notes

Liens

Journal de Monaco du 6 juin 1997
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